
   
PROVINCE DE QUÉBEC 
ÉCOLE DU TRIOLET 
 

Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement tenue le 9 novembre 2020 par 
TEAMS à 18 h 30. 
 

  

PRÉSENCES 
      
     Boisvert-Grondin, Marianne, personnel de l’école 
     Bondo, Étienne, parent 
     Desmarais, Dominic, personnel de l’école 
     Dioume Fall, Fatou Boury, parent 
     Fontaine, Rémy, directeur 
     Gagnon, Marc, personnel de l’école 
     Gauthier, Mélanie-Luv, parent 
     Gosselin, Claude, personnel de l’école 
     Gosselin, Julie, parent  
     Harvey, Julie, personnel de l’école 
     Landry, Isabelle, membre de la communauté 
     Martel, Élizabeth, élève 
     Parenteau, Lyne, personnel de l’école 
     Poulin, Carmen, personnel de l’école  
     Rodrigue, Andréanne, parent       
      
     INVITÉE 
 

     Veilleux, Stéphanie, directrice adjointe 
 

     ABSENTS 
 

     Blais, Danny, parent 
     Bonneville, Isabelle, parent 
           

 
 

 
 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 Madame Julie Gosselin souhaite la bienvenue à toutes et à tous.  
 

  
 
 
 
CE-20/21-14 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

L’ordre du jour est lu et déposé.  
 

Il est proposé par madame Andréanne Rodrigue, appuyée par madame Carmen 
Poulin : 
 

 QUE l’ordre du jour soit adopté tel que modifié. 
  

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 



 
  

Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

École du Triolet 
 

 N° de la résolution  
     ou annotation 

 2

 
 
 
 
 

 
 
 
CE-20/21-15 
 
 

 
3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 5 

OCTOBRE 2020 
 

Le procès-verbal est déposé et les membres en ont pris connaissance. 
 
Il est proposé par monsieur Étienne Bondo, appuyé par madame Julie Harvey : 
 
 QUE le procès-verbal de la réunion du 5 octobre 2020 soit approuvé tel que 

présenté. 
 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CE-20/21-16 
 

 
4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 5 OCTOBRE 2020 

 
4.1 Nomination à la vice-présidence 

Selon l’article 10.2.8 des règles de régie interne le conseil d’établissement doit : 
 
Faire élire un ou une vice-président.e  dans le cas d’une absence éventuelle du 
président ou de la présidente. 
 
Monsieur Fontaine demande aux parents présents si l’un ou l’une d’entre eux serait 
intéressé(e) à remplacer la présidente en cas d’absence. 
 
Madame Mélanie-Luv Gauthier se porte volontaire à remplacer la présidente lors 
d’une absence. 
 

Il est proposé par madame Marianne Boisvert-Grondin, appuyée par madame Fatou 
Boury Dioume Fall : 
 
 QUE madame Mélanie-Luv Gauthier soit nommée vice-présidente du conseil 

d’établissement pour l’année 2020-2021 en cas d’absence de madame Julie 
Gosselin, présidente. 

 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
4.2 Formulaire de dénonciation d’intérêt 

  Madame Julie Gosselin rappelle l’importance de signer le formulaire de renonciation 
  d’intérêt. Ce formulaire devra être envoyé à madame Sylvie Gagnon par courriel à : 
  gagnonsy@csrs.qc.ca. 
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CE-20/21-17 
 

 
5. NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ 

 
Madame Isabelle Landry du Carrefour jeunesse-emploi de Sherbrooke, a accepté de 
siéger à nouveau sur le conseil d’établissement de l’école pour l’année 2020-2021. 
 
Monsieur Benoit Laflamme, quant à lui, ne pourra pas cette année se joindre au 
conseil d’établissement. 
 

 Il est proposé par madame Carmen Poulin, appuyée par madame Julie Harvey : 
 

 QUE madame Isabelle Landry soient nommée membre de la communauté du 
conseil d’établissement pour l’année 2020-2021. 
 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
 

 
6. QUESTIONS DU PUBLIC 

 
Sans objet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
7.  SUJET À ADOPTION OU APPROBATION 

 
 7.1 Demande de changement à l’horaire ou sorties à l’extérieur des terrains de 
 l’école  
  
 Activité : Paniers de Noël du 18 au 30 novembre 2020 

 18 novembre : Distribution des boîtes pour les paniers de Noël dans les classes. 
 3 décembre : Récupération des boîtes pour les paniers de Noël. 

o Pour les groupes du pavillon 2 qui seront absents le 3 décembre, les boîtes 
devront être sorties dans le corridor à la fin de la journée du 2 décembre. 

 3 décembre (au pavillon 2) et 4 décembre (aux pavillons 1 et 2) : journées sans 
uniforme. On amasse de l’argent auprès des élèves (1$) pour l’achat de denrées 
au début de la 3e période les 3 et 4 décembre 2020. 

 Deux (2) élèves de la même bulle seront impliqués. 
 
 Cette activité considérée comme une activité humanitaire a été approuvée par le conseil 
 d’école du 17 novembre 2020. 
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CE-20/21-18 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE-20/21-19 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 Il est proposé par madame Julie Harvey, appuyée par madame Claude Gosselin : 
 

 QUE l’activité des paniers de Noël telle que présentée soit approuvée. 
 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 7.2 Tableau des sorties des élèves en Sport-études 
 
 Compte tenu que l’Estrie vient de basculer en zone rouge toutes les sorties ainsi que 
 les matchs prévus sont annulés. 
  
 7.3 Changement au régime pédagogique 

 
 Présentation de madame Stéphanie Veilleux, directrice adjointe. 
 
 Le régime pédagogique est un document du ministère dont l’école s’inspire. Les 
 changements apportés sont en lien avec la pandémie. Elle en présente les grandes 
 lignes. 

 
 Il est proposé par monsieur Étienne Bondo, appuyé par madame Julie Harvey : 

 
 QUE les changements au régime pédagogique tels que présentés par madame 

Stéphanie Veilleux soient approuvés. 
 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 Départ de madame Stéphanie Veilleux à 19 h 13. 
 
 7.4 Plan en zone rouge - Triolet 
 
 Présentation du plan d’action zone rouge - Triolet par monsieur Rémy Fontaine. 
 
 Ce plan a été présenté à l’ensemble de l’équipe-école la semaine passée. 
 
 L’école sera en zone rouge à compter du 13 novembre 2020 (journée pédagogique) et 
 les élèves, quant à eux, à compter du 16 novembre 2020. 
 
 Monsieur Fontaine rappelle que le plus grand défi à relever se situe au niveau de la 
 distanciation. 
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CE-20/21-20 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 Il est proposé par madame Marianne Boisvert-Grondin, appuyée par madame Lyne 
 Parenteau : 

 
 QUE le plan d’action Triolet zone rouge tel que présenté par monsieur Rémy 

Fontaine, directeur, soit approuvé. 
 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
  

  8. SUJETS D’INFORMATION 
 
 8.1 Retour sur les portes ouvertes virtuelles 

 Monsieur Rémy Fontaine est bien heureux d’informer les membres que le Triolet a eu 
un nombre record de participants en ligne dont la conséquence fut un taux d’inscription 
plus grand que l’an passé. 

 
 Félicitations à toute l’équipe! 
 

 
 
 
 

 
9.  COURRIER ET NOUVELLES 

 
 9.1 Du groupe leadership 
 Il y a encore beaucoup de rassemblements aux casiers. Les élèves ne circulent pas. 
 Monsieur Fontaine regardera cet aspect de la problématique avec madame Manon 
 Rondeau, la directrice en charge de l’encadrement.  
 
 9.2 De la présidente 
 Madame Julie Gosselin désire remercier la direction pour tout ce qui est fait pour les 
 jeunes. 
   
 9.3 Représentante au comité de parents 
 La représentante du comité de parents, madame Isabelle Bonneville, est absente. 
 

9.4 De la direction 
 Monsieur Fontaine confirme que la distanciation est le plus grand défi à relever, plus 
 particulièrement dans les casiers. 
 Il précise toutefois que l’école est prête pour le plan zone rouge. 
 Il tient à féliciter l’équipe-école pour tout le travail accompli ainsi que les parents qui 
 seront avec les enfants 1 jour sur 2. 
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9.5 Du personnel 
Madame Sylvie Gagnon, secrétaire de la réunion, tient à mentionner que la direction 
travaille très fort et qu’elle se sent heureuse de pouvoir travailler avec cette belle 
équipe. 

 
9.6 De la fondation 

Madame Mélanie-Luv Gauthier mentionne qu’étant donné la situation de la 
pandémie plusieurs activités ont dû être annulées, entre autres, le tournoi de golf. La 
fondation est à trouver d’autres façons pour recueillir des fonds, les familles étant 
encore plus dans le besoin.  

 
   

 
 
 
 
 
 
 
CE-20/21-21 
 

  
10. QUESTIONS DIVERSES 

 
Sans objet. 
 

11. FIN DE LA RÉUNION ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
   

 Il est proposé par madame Claude Gosselin, appuyée par madame Carmen Poulin : 
 

 QUE la séance soit levée à 19 h 58. 
    
 
 
 

   _________________________   
 La présidente       
 

 


